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La séance est ouverte à 15 h 5.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

Paix et sécurité en Afrique

La Présidente (parle en anglais) : Le Conseil va 
maintenant aborder l’examen de la question inscrite à 
son ordre du jour.

Le Conseil est saisi du texte d’une déclaration 
faite en son nom par la Présidente du Conseil sur la ques-
tion inscrite à l’ordre du jour de la séance d’aujourd’hui. 
Je remercie les membres du Conseil de leurs précieuses 
contributions à cette déclaration.

Conformément à l’accord auquel ils sont par-
venus, je considérerai que les membres du Conseil de 
sécurité souscrivent à cette déclaration, qui sera publiée 
en tant que document du Conseil de sécurité sous la cote 
S/ PRST/2021/18.

Je donne la parole aux membres du Conseil qui 
souhaitent faire une déclaration.

M. Raguttahalli (Inde) (parle en anglais) : Je 
prends la parole pour expliquer la position de l’Inde 
sur la déclaration présidentielle S/PRST/2021/18, qui 
vient d’être adoptée sur le Grand Barrage de la Renais-
sance éthiopienne.

L’Inde entretient des relations historiques avec 
l’Égypte, l’Éthiopie et le Soudan. Nous sommes éga-
lement conscients de l’importance du Nil en tant que 
source de moyens de subsistance et de développement 
pour l’Égypte, l’Éthiopie et le Soudan. Nous prenons 
également acte des progrès enregistrés dans les négocia-
tions entreprises sur la base de l’Accord sur la Déclara-
tion de principes signé par les trois pays en 2015.

L’Inde étant un État riverain supérieur, moyen 
et inférieur, plusieurs f leuves entrant et sortant de 
nos terres, toute discussion sur des questions relatives 
à ces problèmes au Conseil de sécurité nous intéresse 
directement et présente une importance directe pour 
nous. Il importe que cela soit reconnu par tous les 
États membres du Conseil. Nous sommes également 
conscients que les négociations sur le partage des eaux 
transfrontalières sont complexes et qu’il faut beaucoup 
de données, d’expertise et de temps pour parvenir à un 
accord satisfaisant, car elles concernent directement 
la vie des gens. Il est préférable que ces négociations 
se déroulent entre experts, de manière bilatérale, ou 
qu’elles soient facilitées par des institutions compétentes 
et techniquement qualifiées.

C’est pourquoi l’Inde est d’avis que les parties 
aux négociations doivent continuer de se conformer à 
leurs engagements bilatéraux et coopérer pleinement, de 
manière ciblée, pour trouver une solution à long terme 
mutuellement acceptable sur les questions pertinentes. 
Seule une telle solution sera durable et répondra aux 
besoins de développement des pays du bassin supérieur 
et inférieur. Nous exhortons également les autres pays 
concernés à appuyer les efforts de l’Union africaine à 
cet égard.

La position de principe de l’Inde est que, en règle 
générale, les questions relatives aux eaux transfrontalières 
ne sont pas du ressort du Conseil de sécurité. Il importe 
donc de souligner, comme mentionné dans le dernier 
paragraphe de la déclaration de la Présidente, que cette 
déclaration que cette déclaration n’établit aucun principe 
ou précédent permettant au Conseil d’intervenir ou de 
statuer dans tout autre différend portant sur les eaux 
transfrontalières.

La séance est levée à 15 h 10.
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